
La compétence des individus,
des familles, de leurs réseaux

Accompagner les familles au jour le jour… pas simple !
La compétence des individus, des familles, de leurs réseaux :

réelles perspectives et/ou miroir aux alouettes ?

JOURNÉE D'ETUDE - NANCY le 25 mai 2010

Journée d'études organisée par
l' Association Jeunesse et droit

et Yci-Même
avec le soutien du
Conseil général

de Meurthe et Moselle.

Travailler avec les familles, rendre leurs compétences aux différents
acteurs et restaurer la parentalité, telles seraient les nouvelles
perspectives de l’aide sociale et de la protection de l’enfance.

Peu de schémas départementaux omettent d’en faire les finalités
prioritaires de l’intervention éducative et psycho-médico-sociale.

A croire donc le discours ambiant, des politiques aux intervenants
psycho-médico-sociaux, éducatifs et judiciaires confondus, tous
semblent être sur la même longueur d’onde. Toute intervention
doit aller dans le sens de soutenir, amplifier, valoriser, optimiser,
…, les compétences citoyennes, sociales, parentales, personnelles
des bénéficiaires.

Pourtant, dans un contexte où la précarité et la détresse sociale
émergent de plus en plus en toile de fond de toute action éducative
et sociale, dans un contexte où le contrôle et la protection semblent
supplanter l’aide et l’accompagnement,  ces vœux pieux risquent
de mettre et les professionnels, et les citoyens dans une position
intenable.

Durant cette journée d’étude, les organisateurs proposent d’éclairer
les pièges et questions qui naissent de ces «nouvelles» perspectives
afin d’élaborer/concevoir des formes d’interventions réellement
alternatives, qui intègrent la contradiction.

8 h. 30 : Accueil.

9 h. à 9 h. 15 : Michel Dinet, président du Conseil général de
Meurthe-et-Moselle :  Accueil et ouverture de la journée.

9h.15 à 10 h.  : Laurent Ott : Travailler avec les familles telles
qu’elles sont, à partir d’un territoire en s’appuyant sur les enfants :
l’optique de la Pédagogie Sociale.

10 h. à 10 h. 45 : Jean-Paul Bichwiller, directeur Enfance-famille :
comment est prise en compte la compétence des familles dans le
traitement des situations de protection de l’enfance.

10 h.45 à 11 h.  : Pause

11 h. à 11 h. 45 : Laurent Puech : Les travailleurs des champs
éducatifs et psycho-médico-sociaux peuvent-ils être compétents ?
Regard sur le contexte et les lois qui cadrent leur intervention.

11 h. 45 à 12.30 : Pierre Verdier : le contexte juridique et
déontologique de l’action sociale ; la place des familles et de l’enfant
dans la prise de décision de l’aide.

12h. 30 à 14.00 : Déjeuner libr e

14  h. à 14 h. 45 : Claire Genneret, cadre ASE, responsable d’un
service placement (dispositif « placement hors les murs » PHOM) :
travailler les compétences des familles : tout sauf un long fleuve
tranquille !

14 h. 45 - 15 h. 30 : Guy Hardy : De la compétence des familles à
la compétence des systèmes d’intervention.

15 h.30 - 16 h. 30 : Débat avec la salle.

16 h.30 - 16 h. 45 : Jean-Luc Rongé : clôture de la journée.

PROGRAMME



B u l l e t i n  d ' i n s c r i p t i o nB u l l e t i n  d ' i n s c r i p t i o n

Renseignement s pratiques

Date : 25 mai 2010 - Accueil à 8 h. 30
Lieu :  Conseil général de Meurthe-et-Moselle,
Esplanade Jacques Baudot, 48 rue Sergent Blandan
54000 Nancy

Coût :   90 euros

Votre inscription sera effective après réception d’une
confirmation écrite qui vous sera envoyée après réception
du bulletin d’inscription et du paiement.
Annulation : la totalité de la somme sera remboursée si
une notification écrite parvient au secrétariat du Journal du
droit des jeunes avant le 15 avril 2010. Après cette date
aucun remboursement ne sera possible.

À renvoyer à Association Jeunesse et droit, Passage Gatbois 16, 75012 Paris ou par fax : 01 40 37 41 25

Je soussigné(e),

Nom, prénom :        Fonction : 

Adresse  privée : 

Code postal : Ville : 

Tél : Fax :        E-mail : 

Organisme : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Tél : Fax :        E-mail : 

m'inscris à la Journée d'étude "La compétence des individus, des familles, de leurs réseaux  " (coût : 90 euros) à Nancy le 25 mai
2010.

et  je joins un chèque d'un montant de .........euros à l'ordre de l'«Association Jeunesse et droit».
ou       je réglerai par mandat administratif dès réception de la facture.

Date :  Signature :

 http://www.droitdesjeunes.com

Renseignements et inscriptions
Association Jeunesse et droit, Passage Gatbois 16, 75012 Paris
Tél. : 01 40 37 40 08 - Fax : 01 40 37 41 25
web :  http://www.droitdesjeunes.com

E-mail :  secretariat@droitdesjeunes.com

N° de formation : 11752706175


